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Annexe 100a - Délibération n°2024-04-11/100 

RAPPEL DES REDEVANCES EAU POTABLE APPLICABLES SUR LA 
COMMUNE DE DUNIÈRE-SUR-EYRIEUX JUSQU’AU 30 juin 2024 

 

 
REDEVANCES EAU POTABLE APPLICABLES SUR LA COMMUNE 

DE DUNIÈRE-SUR-EYRIEUX AU 1er juillet 2024 

 

 Part fixe 

communautaire 

 Part variable 

communautaire 

 en € HT/AN  en € HT/m3 

47,390 €                                  1,610 €                                  

TARIF EAU POTABLE 

(APPLICABLE JUSQU'AU 30/06/2024) 

COMMUNE DE DUNIERE SUR EYRIEUX

 Part fixe 

communautaire 

 Part variable 

communautaire  Part fixe fermier* 

 Part variable 

fermier* 

 en € HT/AN  en € HT/m3  en € HT/AN  en € HT/m3 

-  €                                      0,24 €                                     79,850 €                                1,5446 €                                

* tarif indicatif du délégataire - régie par un contrat de 

DSP actualisable annuellement

COMMUNE DE DUNIERE SUR EYRIEUX

TARIF EAU POTABLE 

(APPLICABLE AU 01/07/2024) 


